
M. Esimer et Mme Jeanne Parent
Terrebonne
Agent Vannerum
Service de police

INFRACTIONS AU CODE DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE



INFRACTIONS
AU CODE DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

•
CEINTURE DE SÉCURITÉ - ART. 396

Omission de porter correctement la ceinture de sécurité.
80 $ + les frais, 3 points d’inaptitude

•
ARRÊT NÉGLIGÉ - ART. 368

Omission de se conformer à un panneau d’arrêt.
100 $ + les frais, 3 points d’inaptitude

•
SILENCIEUX NON CONFORME - ART. 258

Véhicule non muni d’un système d’échappement conforme aux normes.
100 $ + les frais

•
AUSSI AU RÈGLEMENT MUNICIPAL

(lorsque nous parlons de quiétude)
RÈGLEMENT 82 BRUIT ET NUISANCES - ART. 6.1.9.

Il est interdit d’utiliser ou de permettre que soit utilisé dans un
véhicule un appareil sonore émettant un bruit qui soit

susceptible de troubler la paix, le confort
ou le bien-être du voisinage.

100 $ + les frais

PÉNALITÉS POUR UNE INFRACTION
EN MATIÈRE DE VITESSE

Vitesse supérieure à la limite prescrite
ou indiquée sur une signalisation

INFRACTION POINTS D’INAPTITUDE AMENDES

Excès Zone de Zone de Zone de
60 km ou moins 60 km à 90 km 100 km

De 11 à 20 km/h 1 1 1 35 $ à 55 $

De 21 à 30 km/h 2 2 2 75 $ à 100 $

De 31 à 39 km/h 3 3 3 135 $ à 155 $

De 40 à 45 km/h 6 3 3 350 $ à 390 $

De 46 à 49 km/h 10 5 5 480 $

De 50 à 59 km/h 10 10 5 530 $ à 580 $

60 km/h 10 10 10 630 $

De 61 à 80 km/ h 14 14 14 750 $ à 990 $

De 81 à 100 km/h 18 18 18 990 $ à 1030 $

De 101 à 120 km/h 24 24 24 1230 $ à 1470 $

De 121 km/h ou plus 30 ou plus 30 ou plus 30 ou plus 1470 $

GRAND EXCÈS DE VITESSE

Ce document
est imprimé sur
du papier recyclé.


